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Riassunto

La presente relazione espone le vie legali di ricorso che al cittadino sono aperte per
difendersi eontro gli atti amministrativi nel campo della legislazione sul controllo delle
carni. Si indica chi e autorizzato ad usare un mezzo giuridico e qu'ali forme e termini di
tempo si devono osservare. Segue una spiegazione sulla rispettiva procedura di fronte
alle Autoritä cantonali e presso il Consiglio federale quale ultima autorita di ricorso.
Infine si espone che la migliore protezione. giuridica risiede negli Organi amministrativi,

che adempiono ai lord"doveri conformemente alle disposizioni legali.

Summary
This expose describes the legal ways open to the citizen to defend himself against

the authorities and the legislature in matters of meat control. It explains who is
entitled to resort to legal means and what forms and set terms must be observed. Then
follows a description of the necessary procedure towards the cantonal authorities and
towards the Federal Council, which is the highest court of appeal. Finally it is made
clear that the best legal protection consists iq the authorities carrying out their duties
according to the statutory regulations.

Office veterinaire federal
(Directeur: Dr E. Fritschi)

Produits immunobiologiques pour usage veterinaire

Par J.-J. Siegrist

I.
La legislation servant en Suisse de base ä la police sanitaire des animaux

attribue des 1920 ä l'office veterinaire federal le controle officiel des produits
immunobiologiques, tache dont l'incidence porte tant sur la prophylaxie des

epizooties que sur la pratique veterinaire en general.
Deux soucis majeurs justifient les controles institues par la legislation: l'un

repond au principe general de la therapeutique «primum non nocere» et re-
quiert la verification de l'innocuite des produits, tant du point de vue toxico-
logique qu'ä l'egard de l'absence d'agents morbides specifiques dont ils peu-
vent etre souilles, voire a l'absence d'effets secondaires immediats ou differes.
L'autre a pour objet de s'assurer que le produit repond aux caracteres qu'on
est en droit d'en attendre ou sur lesquels se fonde le praticien lorsqu'il l'utilise:
e'est le controle d'efficacite.

Ces deux controles constituent dans leur combinaison la verification « quant
ä la valeur scientifique et pratique des produits» (art. 154 de l'ordonnance
federale du 30 aout 1920 sur les epizooties).

Par dessus les controles de laboratoire, et en raison de la complexity de
ceux-ci qui, pour garantir dans la totalite des cas une verification sans faille,
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exigerait un appareil trop löurd, le controle officiel comprend la surveillance
directe des instituts ou laboratoires de fabrication qui doivent satisfaire ä des
conditions definies. Le Systeme adopte en Suisse ä cet egard differe de celui
pratique ailleurs: faisant abstraction des nations qui entretiennent des instituts

serotherapeutiques d'Etat et ä l'encontre d'autres pays ou un controleur
officiel est stationne dans l'entreprise pour y surveiller sur place les operations
de fabrication et faire les prelevements utiles, les dispositions suisses n'autori-
sent ä preparer et a vendre des produits immunobiologiques que les maisons
s'assurant la collaboration de personnes qualifiees avec lesquelles le controleur
designe etablit les contacts necessaires. Nous connaissons ainsi un systeme peu
onereux, qui n'a, jusqu'ä present, pas presente d'inconvenients.

II.
L'institution d'un controle officiel des serums et vaccins est nee d'un com-

plexe de facteurs rappeles brievement eomme il suit:
La preuve apportee par Behring, dans les annees 1889 ä 1891, que l'immu-

nite anti-diphterique est le fait d'anticorps specifiques, stimulait l'interet au
point que de nombreüx laboratoires se mirent ä preparer l'antitoxine diphte-
rique. Les effets devaient s'averer tout d'abord; tres variables dans la pratique
et ceci tant que la valeur des produits n'atteignait pas un minimum requis
d'« unites immunisantes ».

Cet exemple classique illustre nombre de problemes semblables poses pour
toute une serie de preparations qui, sur les lancees de Jenner, Pasteur, Behring,

Lorenz et bien d'autres sont venues revolutionner tant la medecine curative

que surtout la medecine preventive en ce debut de siecle.

Qu'il ait ete possible depröner l'efficacite d'une multitude de produits issus
de manipulations plus ou moins heureuses et de concepts plus ou moins bien

penses explique les controverses aux prolongements tenaces, issus de
simplifications par trop poussees des mesures utiles ä la prevention des maladies,
voulant pour chacune d'elles un vaccin souverain, ä l'exemple de ceux que des

esprits geniaux preparaient initialement pour enrayer un certain nombre
d'entites nosologiques.

L'observation serieuse et la pratique devaient cependant fixer des limites
ä l'immunologie et independamment de la valeur des produits, il devenait
essentiel d'en codifier l'usage: un vaccin utile en certaines circonstances ne
l'est pas en d'autres.

Citons deux exemples ä cet egard: Le vaccin «Buck 19» permet certes d'eviter de
grandes pertes economiques dues ä la brucellose: l'heure a cependant sonne oü, dans
notre pays, son emploi est devenu contre-indi'que parce que les agglutinines dont
il provoque l'apparition genent ^identification des nids d'infection qu'il n'est plus
admissible de tolerer. Autre exemple: Le vaccin contre la peste aviaire utilise ici ou lä
avec profit, n'a jamais ete autorise ä prendre pied en Suisse, meme pas aux epoques
oü fine recrudescence des cas d'infection pestique aurait pu militer en sa faveur et oü
sur de larges territoires etrangers il etait abondamment employe. La resultante est que
le diagnostic preco.ce de la maladie restait toujours possible, avantage auquel s'ajoute



Produits immunobiologiques pour usage veterinaire 667

celüi d'avoir evite tine servitude onereuse, ä savoir l'obligation de perpetuer l'acte
vaccinal des le moment ou la situation epidemiologique eut ete masquee par les resultats
serologiques poSitifs chez les animaux testes.

Hormis ces considerations revelant les etroits rapports entre la politique
sanitaire et la science immunobiologique dont peut etre ne l'adage « qui vaccine

vit avec la maladie », il est patent que 1'injection d'un serum ou d'un vaccin
presente en soi un danger potentiel: produits de conservation, teneur en pro-
teines heterologues, sante des animaux producteurs et souillures specifiques
ou aspecifiqües residuelles ou contractees en cours de preparation ou de
manipulation.

III.
Au chapitre de la police des epizooties, l'immunotherapie constitue un

important facteur: l'incidence de celui-ci est cependant liee a la nature des diffe-
rents agents epizootiques.

Jusqu'en 1950, le rouget du pore figurait en Suisse au nombre des maladies presen-
tant un danger general, contre lesquelles la collectivity est tenue d'agir: e'etait une
epizootie au sens de la loi. A la suite de la mise dans le commerce de vaccins permettant
une protection precoce et efficace des animaux, cette infection ne fut plus consideree
comme presentant le caractere qu'on lui reconnaissait anterieurement. Des le moment
done oil il devenait possible ä tout un chacun de proteger son cheptel porcin, l'aide de
l'Etat ne se juStifiait plus. Que la protection en cause, permettant de liberer la collec-
tivite des charges qui la grevaient anterieurement, soit en relation directe avec la valeur
controlee des produits utilises ne semble pas devoir etre souligne plus particulierement.
Les considerants valables pour le rouget, le sont d'ailleurs egalement pour toutes les
infections ubiqiiitaires liees au sol, telles le tetanos, les charbons symptomatique ou
parasymptomatique, le charbon sang de rate: leur prophylaxie repose tres largement
sur la valeur des produits immunobiologiques utilises ä leur encontre, tandis que les
mesures de stricte police des epizooties ne sont en la matiere que d'une aide condi-
tionnee.

Si l'on se pose la meme question pour les maladies infectieuses d'ecologie difficilg-
ment controlable et non liees au terrain (fievre aphteuse, peste porcine, tuberculose,
salmonelloses, brucellose, etc.), la reponse differe: il ne fait aucun doute que la prophylaxie

de telles infections ressort essentiellement a la rigueur des mesures sanitaifes
empechant les animaux d'entrer en contact avec des matieres ou des individus porteurs
de l'agent pathogene. L'immunoprophylaxie peut alors etre d'une aide precieuse; eile
ne saurait cependant jouer le role determinant qui revient ici ä l'hygiene en general et a
la police sanitaire en particulier.

Tout technicien de 1'immunotherapeutique et ä plus forte raison l'agent de
la police sanitaire doit etre conscient des limites imposees par la nature meme
des entites nosologiques et par l'incidence pratique des moyens dont il traite.
La science a la base de son activite a rapidement atteint un niveau eleve; elle
reste passible de perpetuels perfectionnements, mais ceux-la ne sauraient aller
au delä d'un plafond impose par la nature qui fait que certains antigenes sont
de bons immunogenes, d'autres pas.

IV.
En la matiere, reference doit etre prise par ailleurs ä la cooperation

internationale. Au stade actuel et en prevision du developpement dont nous pre-
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ciserons plus loin les augures, il importe de relever, en considerant la question
de l'immunologie sur son plan general, que les controles tels qu'ils furent ins-
titues en Suisse en 1926 se situent de plus en plus dans un cadre differant de
celui d'antan, vu le volume toujours croissant des produits mis en vente et
surtout le plus grand nombre d'instituts s'occupant de leur preparation.

Le fait que la plupart des pays ont entre temps institue des mesures de contröle,
confere une certaine stabilite et unite de doctrine indubitablement souhaitable, puis-
que la prevention des infections ne connait guere de frontieres. D'utility incontestable
est ainsi devenue la cooperation au sein d'organismes internationaux, en l'espece la
section de standardisation microbiologique de l'Association mondialede microbiologic.

La normalisation des exigences imposees aux produits est un but, l'examen critique
des procMes et l'echange des resultats aux fins de perfectionnements comparatifs en
est un autre. La possibility que nous avons aujourd'hui d'obtenir des produits standards
grace aux initiatives bienveillantes de plusieurs instituts, au nombre desquels nous ne
citons que l'lnstitut Paul Ehrlich a Francfort, l'Institut bacteriologique d'Etat de
Copenhague ou les Laboratoires de Weybridge, merite une mention speciale et un
hommage de reconnaissance ä l'adresse des chefs respectifs.

Ce faisant, nous nous rallions au voeu generalement emis que plus la science
immunobiologique avance, plus il soit possible de cooperer par dessus les
frontieres, au sein des organismes existants, estimant inutile de sacrifier partout
temps et moyens auxquels une repartition rationnelle des täches, basee sur
une entente judicieuse permet de subvenir. En fait, independamment de la
specialisation, il faut tenir compte des dangers que presentent certaines
manipulations, notamment si les travaux doivent recourir ä l'inoculation ä des
animaux d'experiences d'agents facilement transmissibles et de haut pouvoir
pathogene: nous pensons notamment aux bacilles de la morve, au virus aph-
teux, au virus rabique. De tels travaux necessitant des amenagements et des

precautions particulieres, il est indique d'en appeler ä la cooperation
internationale pour permettre la codification des normes requises et de confier,
d'un commun accord, les controles qui en decoulent a des centres specialises.
Sur ce plan, la cooperation internationale revet une valeur indeniable, res-
sortant autant ä la rationalisation qu'ä une economie judicieusement
comprise.

V.

On peut nonobstant se demander si, au vu du developpement scientifique
et technique qui perfectionne continuellement l'art de l'immunobiologie,
mettant en evidence ses limites et ses dangers, qui par ailleurs enrichit l'arsenal
therapeutique de substances telles que sulfamides et antibiotiques permettant
d'agir contre nombre d'infections anterieurement combattues par 1'immunite
conferee a titre actif ou passif, la science qui valut ä son fondateur, Paul Ehrlich,

le Prix Nobel en 1908, et que nous definissons comme «determination ad
valorem des serums et vaccins», est des lors surrannee.

La reponse que reyoit cette question decouvre l'horizon et sert le legislateur
appele ä formuler les täches confiees ä l'autorite constituee.
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A cet effet, nous retiendrons

- le Stade actuel de l'immunobiologie au service de la sante des animaux en
general, de la police des epizooties en particulier,

- la transformation en cours en matiere de garde des animaux, qui place le
veterinaire devant des problemes essentiellement nouveaux.

L'art veterinaire recourt presentement ä toute une serie de produits pa-
tiemment elabores, puis eprouves et qui preservent l'agriculture de nombreu-
ses pertes deplorees dans le passe. L'alpage, clef de notre elevage, n'est par
exemple rentable que si le charbon symptomatique n'entraine plus les domma-
ges enregistres encore dans le premier quart de ce siecle: les vaccins prepares
ä partir de souches autochtones constituent l'unique preventif efficace connu.

Les services que rend par ailleurs l'immunotherapie en matiere de prevention
du tetanos, du rouget du pore, des pastorelloses, des colibacilloses ou

autres maladies essentiellement du premier age chez les animaux de la ferme
restent certains lorsque les produits employes sont prepares avec l'art requis.

Mais en dehors de son incidence purement preventive et therapeutique,
l'immunobiologie etend ses services ä d'autres domaines. Les grandes
prophylaxies collectives engagees en matiere d'hygiene rurale - pour l'heure la
lutte contre la tuberculose et celle contre les brucelloses - se fondent sur des

tests allergiques ou serologiques ressortant ä l'immunobiologie. On ne saurait
se representer la conduite de telles prophylaxies sans le concours des epreuves
en cause.

Parce que les produits servant aux tests requis sont les pivots des actions
officielles et que les resultats qui en decoulent dictent des decisions lourdes de

consequences, non seulement pour le proprietaire, mais bien pour le veterinaire
dont emane le verdict, il est comprehensible qu'ils soient soumis ä critique;
celle-ci renforce d'ailleurs le soin et la vigilance apportes aux controles qui en-
tourent les produits: en plus de leur valeur objective, il s'est avere necessaire
de leur conferer un maximum d'uniformite.

Rappelant brievement les exigences posees aux diagnostics, nous saisirons cet
exemple pour illustrer le travail du controleur dont la täche est autant de verifier la
valeur des produits employes, leurs modalites d'emploi, que de suivre les besoins du
praticien afin de permettre que les produits utiles soient ä sa disposition.

La tuberculine, destinee initialement par Koch ä la therapeutique, a fait l'objet de
nombreuses etudes avant de devenir le produit de diagnostic utilise journellement par
le veterinaire. Ces etudes ont fait que le produit connait actuellement des modes de
preparation forts divers: de l'ancienne tuberculine de Koch aux produits purifies
connus sous l'appellation «PPD», la pratique se sert de tuberculines dont les modes
de preparation, la composition et l'application varient. Des le moment cependant oil
la prophylaxie s'etant, comme e'est le cas en Suisse, ä l'ensemble d'un pays, le produit
utilise pour le diagnostic doit repondre ä certaines exigences:

1. Le praticien n'a que faire de reactions non caracteristiques (douteuses); il faut
que le produit fournisse des resultats fideles et specifiques: la tuberculine fut des lors
standardisee sur milieu synthetique Sauton (S) destine a eliminer le plus possible les
influences de substances etrangeres.

2. II faut que le produit reste semblable ä lui-meme de fa§on ä parer aux variations
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dans l'aspect de la reaction qui doit deceler la presence de l'infection bovine: de lä une
codification imposant l'emploi d'une souche uniforme de type bovin (Vallee).

II est ainsi demontre que le controle assurant l'uniformite d'un produit peut
commencer par l'obligation faite au fabricant de le preparer selon un schema
impose. II suffit alors d'en verifier les caracteres intrinseques en le comparant
ä un standard de valeur connue et pour ce faire l'animal de laboratoire suffit.
Bien que depuis Calmette et de Potter (1926) les auteurs soient unanimement
d'avis que le pouvoir tuberculinique ne peut etre valablement verifie que sur
l'espece ä laquelle est destine le produit, notre longue pratique des contröles
nous autorise a affirmer que le cobaye judicieusement prepare et sollicite par
des jeux variables de dilutions, fournit des reactions cutanees suffisamment
differenciees pour etablir des comparaisons v.alables.

Les epreuves servant aux diagnostics de la brucellose recourent en Suisse
essentiellement a la mise en evidence d'agglutinines dans le serum sanguin,
respectivement dans le lait ecreme. Les memes exigences que pour la tuber-
culine se sont posees au moment ou la prophylaxie a ete officiellement engagee
sur l'ensemble du pays: sensibilite, specificite, uniformite. Les normes fixant
les modalites de preparation des suspensions antigeniques (tests) ont ete codi-
fiees en 1950; elles se fondent principalement sur les travaux de Stableforth.

Le controle des tests utilises dans la pratique s'effectue regulierement et
complete la verification de l'uniformite des lectures operees dans les divers
laboratoires.

VI.

Pour ce qui concerne l'avenir, nous sommes fondes a augurer que la
transformation a laquelle nous assistons presentement dans la garde des animaux
de ferme ne restera pas sans incidence sur l'aide que requerront toujours plus
proprietaries, veterinaires et autorites sanitaires de l'immunobiologie. En
effet, l'industrialisation de l'agriculture va poser de nouveaux problemes, car
la specialisation et les rendements auxquels doivent satisfaire les animaux ne
sauraient etre entierement compenses par des soins diligents, une nourriture
adequate ou abondante et une selection poussee dans l'elevage: l'organisme
des animaux de grand rapport repond par une receptivite accrue aux infections
dont l'incidence est particulierement sensible sur les jeunes sujets.

Par ailleurs, la concentration des animaux sur des espaces restreints, que ce soit
dans les stations d'elevage, d'engrais, de ponte ou de traite, ajöute aux dangers de
propagation rapide et meurtriere des infections. La promiscuite favorise en outre les
passages en chaine dont nous savons que l'effet est d'exacerber la virulence des agents
morbigenes, voire de permettre la mutation de ceux-ci qui sevissent alors avec des
proprietes qu'ils n'avaient pas auparavant.

Le trafic en continuel developpement par achats ou ventes, mais aussi ä la faveur
de l'alpage ou autres transhumanees favorise l'introduction dans les troupeaux
d'animaux porteurs d'infections qui viennent au contact d'organismes neufs, done entierement

receptifs.
Pour completer le tableau, evöquons la rapidite des moyens modernes qui pardessus

les mers transportent viandes ou autres produits dont l'innocuite rest© toujours relative.
La perspicacite n'est pas partout telle que les exigences sanitaires soient toujours com-
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prises dans la solution des problemes economiques, et nous ne sommes ainsi pas ä l'abri
des obligations plus ou moins lointaines de devoir recourir, pour notre ravitaillement, a
des transferts de produits qu'une saine pratique de la police des epizooties reprouve.
Le veterinaire prend ce faisant conscience que son art se distance de plus en plus de la
therapeutique individuelle pour faire place ä la medecine des masses ou la prevention
joue le role essentiel. Or, en cette matiere la vaccination a fait ses preuves et ceci
notamment lorsqu'il s'agit, comme c'est de plus en plus le cas, de barrer la route aux
infections ä virus qui ne repondent ä Taction ni des chimiotherapeutiques, ni des anti-
biotiques.

Or, a cet egard, on assiste ä une evolution rapide oü les vaccins vivants occupent
une place importante: ceux-ci sont faits de souches avirulentes ou faiblement
virulentes, capables de se multiplier dans l'organisme sans toutefois provoquer les lesions
dont elles sont originairement la cause. De tels virus obtenus par passages judicieux
et souvent alternes sur des animaux (pores, lapins, chevres), des oeufs incubes ou sur
des cultures de cellules, doivent repondre ä des criteres definis (large spectre anti-
genique, innoculte, absence de contagiosity). L'obtention d'un equilibre ideal n'est pas
sans embüches: une attenuation trop poussee mene bientot a la perte des proprietes
immunisantes; le maintient de ces dernieres ä un niveau eleve incite ä reduire le degre
d'attenuation tandis que la reactivite variable des individus auxquels est destine le
produit constitue de surcroit un facteur d'eventualite d'autant plus capital ä retenir
que la concentration des animaux permettrait ä toute echappee d'operer de rapides
passages dont Tissue est toujours problematique.

Mais qui plus est, l'obtention des souches utiles procede comme indique
plus haut par recours aux milieux vivants, done non sterilisables et les risques
de contamination par des «agents d'accompagnement» ne peuvent pas etre
negliges.

VII.
Ces quelques donnees permettent d'etablir que l'immunobiologie reste un

pilier de l'art veterinaire moderne justifiant la vigilance et les soins qui doivent
entourer la preparation et la mise dans le commerce des produits immuno-
biologiques. II va de soi que le controle de leur valeur ne peut etre que limite
et ne saurait englober la totalite des facteurs qui en garantissent en toutes cir-
constances l'innocuite et l'efficacite. C'est une des raisons qui milite en faveur
d'une reglementation stricte, n'autorisant ä preparer et ä vendre de tels
produits que des personnes absolument qualifies.

Nous avons laisse entendre que tout permet de prevoir le recours a une gamme
toujours plus etendue de vaccins preventifs: leur adoption et modalites d'usage ne sau-
raient etre envisages sans discernement: il est ä cet egard indispensable que le fabricant
et vendeur ait pleine conscience des exigences de la police sanitaire et leur accorde sa
comprehension. Les conditions peuvent varier et entrainer par consequent des
solutions changeantes, ce qu'illustre l'exemple suivant: Des le moment oü un groupe de
volailles se trouve cloisonne pour une production acceleree, dont l'abattage est prevu
simultanement et en totalite apres un temps de garde sous des conditions d'isolement
parfaites, il se peut que leur traitement au moyen d'un produit juge inopportun en
d'autres circonstances soit admissible. Cette tolerance ne peut cependant pas etre
invoquee pour un usage non conditionne.

%

C'est done ä un equilibre utile entre les interets professionnels du veterinaire

et ceux du fabricant que doit viser toute reglementation relative ä
l'immunobiologie.

54
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La complexite des problemes en cause ne saurait trouver de solution favorable

sans la codification instituee deja dans la plupart des pays et sans une
cooperation toujours plus etroite sur le plan international entre les differents
milieux interesses: eleveurs, veterinaires, fabricants et autorites.

Zusammenfassung
Die Notwendigkeit der amtlichen Kontrolle immunbiologischer Erzeugnisse hat

sich ergeben, seitdem es solche Präparate gibt: Unschädlichkeit und Wirksamkeit sind
die Hauptanforderungen. Der Erfolg einer Impfung hängt von verschiedenen Faktoren
ab und ihr Nutzen weitgehend vom Verhalten der Krankheiten unter natürlichen
Bedingungen. Eine internationale Zusammenarbeit ist auf dem behandelten Gebiet sicher
zu fördern. Die Frage, ob die Immunbiologie angesichts des Aufkommens immer
wirksamerer Therapeutika an Bedeutimg abnimmt, wird verneint: unter den immunbiologischen

Erzeugnissen finden sich wichtige und nicht mehr zu entbehrende diagnostische

Hilfsmittel; zudem gewinnt bei der modernen und sich immer mehr entwickelnden
Haltungsart der Schutz der Haustiere vor allerhand Infektionskrankheiten volkswirtschaftlich

an Bedeutung, und dieser Schutz läßt sich nach jetzigem Ermessen nur durch
richtig durchdachte Impfmaßnahmen erzielen. Die Herstellung und der Vertrieb
immunbiologischer Erzeugnisse für den tierärztlichen Gebrauch gehören in die Hände
sachverständiger, spezialisierter tierärztlicher Fachleute.

Riassunto

La necessitä di controllare ufficialmente i prodotti immunobiologici si e verificata
dopo che esistono tali preparati; le esigenze essenziah per questo controllo sono:
l'innocuitä e l'efficacia. II successo di una inoculazione dipende da vari fattori e la
loro utilitä soprattutto dal come si comporta la malattia in condizioni naturali. In
questo campo si deve sicuramente promuovere una cooperazione internazionale. Si

nega il problema se la immunobiologia diminuisce d'importanza circa l'insorgenza di
mezzi terapeutici maggiormente efficaci; nei prodotti immunobiologici si riscontrano
dei mezzi di aiuto importanti dei quali non se ne puö fare a meno; inoltre nel modo
moderno di tenere gli animali il quale si sviluppa sempre meglio, la protezione degli
animali domestici dalle, malattie infettive di ogni specie aumenta d'importanza dal
lato economico-politico, e secondo il parere attuale questa protezione si conseguiere
solo con misure d'inoculazione pensata con esattezza. La fabbricazione e la vendita
di prodotti immunobiologici per uso veterinario spettano a tecnici veterinari specia-
lizzati.

Summary
The necessity for an official control of immune-biological products has existed as

long as they have been in use; the chief requirements are that they should be both
innocuous and effective. The success of an immunisation depends on various factors
and itsvalue is largely determined by the course of the diseases under natural conditions.
International co-operation in this field is certainly to be encouraged. The question
whether the appearance of increasingly more effective therapeutics reduces the
importance of immune-biology receives a negative answer; among the immune-biological

products there are important diagnostic aids which can no longer be dispensed
with; moreover the development of modern animal husbandry increases the economic
importance of protecting domestic animals from all kinds of infectious diseases and
this protection can, as far as can be seen at present, be achieved only by well-planned
immunisation measures. The manufacture and retailing of immune-biological products
for veterinary use must be in the hands of skilled, specialised veterinary experts.


	Produits immunobiologiques pour usage vétérinaire

